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SCRIPTURISATION, GRAMMATISATION ET MODÉLISATION LINGUISTIQUE À LA 
LUMIÈRE DU CAS DES LANGUES DES SIGNES 

Brigitte Garcia 
UMR 7023 Structures Formelles du Langage (Université Paris 8 et CNRS) 

 
RÉSUMÉ 
Quasi-absentes du vaste corpus historique de 
réflexion sur le langage humain, langues sans 
forme écrite ni tradition scripturale propres, 
les langues des signes sont cependant depuis 
cinquante ans l’objet d’un champ de 
recherche établi dans les sciences du langage. 
L’article décrit les modalités palliatives de 
représentation graphique qui sont, dans ce 
contexte particulier, en usage dans la 
recherche linguistique sur ces langues pour 
montrer en quoi elles éclairent, dans un 
contrepoint radical, la question plus large des 
incidences de l’écriture sur la modélisation 
linguistique. 
 
MOTS-CLEFS : langues des signes, écriture, 
exo-grammatisation, modélisation 
linguistique. 
 

ABSTRACT 
Sign languages, which have no written form 
nor a scriptural tradition of their own, have 
been largely absent from the vast corpus of 
linguistic literature. However, over the last 
fifty years, they have become established as a 
field of study within language sciences. In 
this particular context, the article describes 
the palliative system of graphic 
representation which is currently used in the 
study of these languages, showing how these 
practices highlight in a radical counterpoint 
the broader question regarding the impact of 
writing on linguistic modelling.  
 
KEY-WORDS : sign languages, writing, exo-
grammatisation, linguistic modelling 
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INTRODUCTION 
 
Les langues des signes (désormais LS) sont ces langues de modalité visuo-gestuelle qui sont 
pratiquées par des sourds mais aussi par un grand nombre d’entendants1 partout dans le 
monde. Quoiqu’elles aient probablement toujours existé, ces langues n’ont pas été prises en 
considération dans le très vaste et très ancien ensemble de réflexion sur le langage humain. 
Elles n’ont de même que très tardivement été appréhendées comme objet au sein des sciences 
du langage, dont les socles conceptuels ont été bâtis à partir des seules langues de modalité 
audio-phonatoire.  
Après une brève évocation de cette situation historique singulière des LS et de leurs locuteurs 
(section 1.), nous indiquerons en quoi ces langues constituent également un cas de figure très 
particulier au regard de l’écriture (section 2.). Alors qu’elles ne peuvent en effet faire fond sur 
aucune tradition scripturale propre et ne disposent d’aucune forme écrite instituée ni d’aucun 
équivalent des alphabets phonétiques internationaux élaborés pour les langues vocales (LV)2, 
ces langues sont l’objet d’un domaine de recherches établi depuis plusieurs décennies au sein 
des sciences du langage. Le présent article interroge les modalités alternatives de 
représentation graphique du discours en langue des signes qui sont de fait en usage dans les 
recherches linguistiques sur les LS pour montrer en quoi elles illustrent, de manière extrême, 
l’incidence de l’écriture sur la modélisation des langues (section 3.). 

 
1. DES LANGUES D’EXISTENCE IMMÉMORIALE, PRESQUE ABSENTES DU CORPUS HISTORIQUE 

DE RÉFLEXION SUR LE LANGAGE HUMAIN ET LES LANGUES 
 

Divers témoignages égrénés au fil de l’Histoire depuis l’Antiquité attestent, au moins pour le 
monde occidental, de l’existence de communautés sourdes signantes en milieu urbain. Ainsi 
notamment de Platon (Cratyle), de Saint-Augustin (De Magistro), de Montaigne (Essais, 
tome 2), de Desloges (1779). Mais, au-delà de ces témoignages historiques, on a de fortes 
raisons de penser qu’il y a toujours eu des LS. En premier lieu, la surdité de naissance tenant 
pour une part essentielle à des raisons génétiques, il est raisonnable de penser qu’il y a 
toujours eu des sourds et ceci dans une proportion qui, pour les mêmes raisons, a dû être 
constante. Parallèlement, un certain nombre de travaux récents rendent compte de l’existence 
aujourd’hui en divers lieux du monde de ce qui est appelé « homesigns » ou « langues des 
signes émergentes » (LSémg)3. Il s’agit de systèmes linguistiques gestuels développés, dans le 
cours de leur vie (ontogenèse), par des individus sourds isolés en milieu exclusivement 
entendant, sans aucun contact avec une LS communautaire. L’étude linguistique de plusieurs 
de ces LSémg et notamment celle réalisée par Fusellier-Souza (2004) a mis en évidence les 
très fortes similarités structurelles qu’elles présentent avec les LS institutionnelles4 du type de 
                                                 
1 Les chiffres fiables en la matière font défaut. On évalue toutefois à environ 100 000 le nombre actuel de 
locuteurs sourds de la langue des signes française et à un nombre équivalent ou supérieur le nombre de ses 
locuteurs entendants. 
2 Là où l’anglais parle de « spoken languages » (vs « sign languages » ou « signed languages »), nous préférons 
en France le terme désormais répandu de « langues vocales » à celui de « langues orales » qui a d’abord prévalu 
mais qui, dans une perspective opposant oral et écrit, pose problème dans la mesure où les LS, langues du face-à-
face, sont bien foncièrement des langues de l’oralité, i-e des langues « orales ». Notons que l’ambiguïté du terme 
« oral » est révélatrice du statut épistémique longtemps confus de la notion d’oralité linguistique et de l’éclairage 
fécond qu’apporte à cet égard la prise en compte de langues d’une modalité autre qu’audio-phonatoire. 
3 e.g Yau 1992, Goldin-Meadow 2003, Fusellier-Souza 2004.  
4 Outre les LS développées par des individus sourds isolés en milieu entendant, il existe des LS présentant des 
degrés divers de communautarisation, des LS micro ou macro-communautaires résultant de la mise en commun 
des LS individuelles selon les hasards de regroupements de leurs locuteurs (v. Fusellier-Souza 2004). Une LS 
dite « institutionnelle » est une LS macro-communautaire qui a fait l’objet d’un enseignement systématique, plus 
ou moins formalisé, dans un cadre associatif et/ou scolaire. Pour la LSF, l’institutionnalisation s’est enclenchée 
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celle pratiquée aujourd’hui en France, la langue des signes française (LSF). Ces fortes 
proximités de structures assoient l’hypothèse que cette situation de sourds isolés en milieu 
entendant que l’on observe aujourd’hui et qui permet l’émergence, dès le niveau de 
l’ontogenèse, de tels systèmes linguistiques a dû se produire et se répéter à l’identique de tous 
temps et en tous lieux. Une situation similaire est ainsi vraisemblablement à l’origine de 
toutes les LS. 
Le statut linguistique de ces langues visuo-gestuelles est désormais un acquis au sein de la 
discipline. C’est, toutefois, un acquis extrêmement récent. Le texte considéré comme 
fondateur à cet égard, celui de W. C. Stokoe pour l’American Sign Language (ASL), n’a que 
cinquante ans (Stokoe 1960)5. C’est que, quasi-invisibles au long de l’Histoire, non construits 
comme objets propres de pensée, les sourds (en tant que locuteurs) et leurs langues ne 
commencent à émerger dans le champ de vision et de réflexion des entendants que vers le 
milieu du dix-huitième siècle, à compter notamment de l’entreprise originale d’éducation des 
sourds dans leur « langue naturelle » initiée par l’Abbé de l’Épée en 1760 à Paris6. La toute 
première phase de reconnaissance sociale et linguistique des sourds et de leurs langues qui 
s’ouvre alors se déploie au long du XIXe siècle, pour se clore brutalement en 1880. Se tient en 
effet à cette date en Italie un congrès qui se veut international, le « Congrès de Milan », où est 
résolue l’interdiction d’utiliser une LS dans l’éducation des sourds7. Les résolutions prises 
lors de ce congrès vont être appliquées drastiquement dans la grande majorité des pays de 
monde où la « méthode française », celle inaugurée par l’Abbé de l’Épée et ses successeurs, 
s’était répandue. Ce coup d’arrêt ouvre une longue période de plus d’un siècle —les trois 
premiers quarts du vingtième siècle— durant laquelle la surdité n’est plus envisagée que 
comme une pathologie et les « gestes » des sourds comme, au mieux, un code iconique limité, 
par sa nature même, à la seule expression du concret. La seconde phase de reconnaissance, 
celle qui se poursuit aujourd’hui, ne s’amorce qu’à partir des années 1970.  
Cette histoire très particulière permet de mettre en évidence la situation paradoxale des LS. 
Alors que ces langues sont, probablement, d’existence immémoriale, c’est bien 
essentiellement pour et à partir des seules LV, langues de modalité audio-phonatoire, que 
s’est élaboré le très vaste et très ancien corpus de discours sur le langage humain et les 
langues (e.g Auroux 1989). Quant à la linguistique moderne, son acte de naissance survient 
quelque trois décennies après Milan, soit au plus noir de la période d’effacement social et 
intellectuel des sourds et de leurs langues. C’est ainsi abstraction faite, totalement, de ces 
autres langues humaines que sont les LS que ses concepts de base, ceux qui ont structuré la 
discipline et abouti à déterminer les critères définitoires des langues humaines, ont été pensés 
et construits. 
Or, et ceci n’est évidemment pas sans lien, ces langues présentent aussi, par rapport à 
l’écriture, une situation à proprement parler inédite. 
 
 

 

                                                                                                                                                         
dans la seconde moitié du dix-huitième siècle à partir de l’initiative éducative de l’Abbé de L’Épée évoquée un 
peu plus loin dans le texte. 
5 Le champ des linguistiques des LS ne commence cependant à s’institutionnaliser et à se structurer qu’au début 
des années 1970 aux États-Unis et seulement dans le courant des années 1980 en Europe et sur les autres 
continents. En France, l’ancrage institutionnel dans la discipline ne s’amorce que la décennie suivante, la 
reconnaissance officielle par les instances ministérielles et législatives datant, elle, de 2005 (Loi 2005-102). 
6 Sur l’histoire des sourds, de leur éducation, des regards portés sur la surdité, nous renvoyons le lecteur à Mottez 
2006, Cuxac 1983, Encrevé 2012, Benvenuto 2009. Sur les « réveils sourds » des années 1970 et 1980, voir 
Kerbourc’h 2012. 
7 Pour une analyse des facteurs, idéologiques, philosophiques et politiques, ayant conduit à Milan, v. Cuxac 
1983, Benvenuto 2009, Encrevé 2012. 
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2. LANGUES DES SIGNES : UNE SITUATION UNIQUE AU REGARD DE L’ÉCRITURE 
 

2.1 Des langues sans tradition scripturale propre 
Que les LS soient des langues sans écriture ou, si l’on préfère, sans forme écrite instituée8, est 
de prime abord très banal dans la mesure où il en va de même pour l’écrasante majorité des 
langues. La singularité est ailleurs. Elle tient au fait que toutes les formes d’écriture qui ont 
été élaborées au fil de l’histoire l’ont été pour et à partir de LV et que toutes s’inscrivent dans 
des traditions très longues, par lesquelles s’est instauré, sur des siècles, un dialogue 
intersémiotique en profondeur entre modalité audio-phonatoire (ou, à tout le moins, langues 
vocales) et modalité visuo-graphique.  
Dès lors et par-delà la grande diversité typologique des LV, toute langue de modalité audio-
phonatoire non écrite est désormais potentiellement assez aisément scriptible par l’une de ces 
formes d’écriture et, en particulier, par une écriture de type alphabétique (sur ce point précis, 
voir en particulier Cao 1985). Elle est, a minima, transcriptible (du moins dans ses aspects 
phoniques) par un système comme l’API, dont, on le sait, la condition même d’existence a 
justement été la longue tradition des écritures de type alphabétique (cf. Lüdtke 1969, Cao 
1985). Quelle que soit la valeur représentationnelle des unités graphiques composant ces 
types d’écriture ou un système comme l’API, ces modes de représentation graphique 
permettent, même de manière relative, une reconstruction fonctionnelle de la forme 
signifiante. Cette efficacité fonctionnelle tient à ce savoir-ajuster intermodal éprouvé sur des 
siècles pour des LV de types divers et à l’assimilation profonde par les locuteurs de sociétés 
de l’écrit, dont sont les linguistes, de ces principes et modes de correspondance entre les deux 
modalités. C’est très précisément ceci dont il n’existe aucun équivalent pour les LS, qui ne 
peuvent faire fond sur aucune tradition scripturale propre ni donc aucun savoir-ajuster 
intermodal de cet ordre. 
Divers systèmes graphiques spécifiques ont certes été élaborés pour la représentation des LS9. 
Sans surprise, une tentative de scripturisation de ces langues se produit à chacun des deux 
moments historiques où une LS est appréhendée en tant que telle, comme objet. Le tout 
premier système est ainsi celui proposé par Bébian en 1825, la Mimographie, pour l’ancêtre 
de la LSF, le second celui élaboré par Stokoe en 1960 pour l’ASL, en filiation très directe de 
la proposition de Bébian. Hormis, en partie, SignWriting (Sutton 1999)10, sur lequel nous 
revenons plus loin, l’ensemble des inventions graphiques finalisées qui ont suivi dérivent de 
ces systèmes princeps. Il s’agit de systèmes très récents et dont l’usage a, pour l’essentiel, été 
circonscrit au seul champ de la recherche sur ces langues, —le plus ancien, celui de Bébian, 
n’ayant lui-même fait l’objet d’aucun usage y compris chez son concepteur. Surtout, dans le 
champ même de la recherche, l’accord est unanime quant aux limites drastiques de ces divers 
systèmes, en l’espèce leur impuissance à permettre une restitution tant soit peu lisible et 
fonctionnelle de séquences discursives de LS.   
Ces limites s’expliquent aisément. Ces systèmes ont, tous, été conçus à partir de signes 
lexicaux manuels décontextualisés (en forme de citation) et selon des modalités calquées 
(grosso modo) des principes au moins supposés des écritures de type alphabétique des LV. Ils 
consistent ainsi en la notation, monolinéaire, de la forme signifiante (essentiellement visuelle) 
des composants paramétriques posés comme constitutifs de ces signes lexicaux 

                                                 
8 Voir sur ce point, en complément du présent article, celui de Claudia S. Bianchini dans le présent volume. 
9 Pour divers recensements, analyses et critiques de ces systèmes, voir entre autres Miller 2001, Johnston 1991, 
Garcia 1997, 2000, 2010, Garcia et Sallandre (2013). 
10 Pour de plus amples détails sur ce système graphique, voir ici même la contribution de C. S Bianchini et 
Bianchini 2012. 
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décontextualisés11. Or les LS, langues visuo-gestuelles, mettent en jeu l’ensemble des 
articulateurs manuels et corporels c’est-à-dire, outre les deux mains, le regard, l’expression 
faciale, les mouvements du corps et du visage. Cette possibilité de mouvoir en parallèle et de 
manière externalisée ces divers articulateurs dans l’espace devant soi rend compte de deux 
aspects structurants de ces langues. D’une part, l’utilisation linguistique massive qu’elles font 
de l’inscription spatiale des entités du discours (par la direction du regard, un pointage manuel 
et/ou le placement direct des signes) pour la construction et le suivi des références 
(actancielles, spatiales, temporelles) comme pour l’expression de l’essentiel des relations 
sémantico-syntaxiques, via les liens que mouvement et regard permettent d’établir entre les 
entités référentielles ainsi spatialisées. D’autre part, l’exploitation cruciale de la simultanéité : 
la moindre unité gestuelle de LS s’analyse de fait selon une multilinéarité de paramètres, 
manuels et corporels, dont chacun est spécialisé dans un certain type d’informations 
linguistiques. Prendre comme point de départ pour l’élaboration de systèmes graphiques les 
seuls signes lexicaux manuels appréhendés hors discours —et sans réflexion sémiographique 
intégrant les particularités de ces langues de l’espace— ne pouvait qu’aboutir à une impasse. 
Le moindre de ces signes peut connaître en discours de fortes variations de sa structure 
interne en raison notamment de sa spatialisation et, surtout, il ne constitue qu’une part réduite 
de la forme signifiante du discours (sur ce point, voir infra, section 3.2). 
Et pourtant, si les LS sont, ainsi, des langues sans forme écrite ni tradition scripturale propres, 
leur étude linguistique constitue désormais et depuis plusieurs décennies, un champ 
scientifiquement établi et reconnu. En fait, ceci étant assurément inhérent à la démarche de 
description linguistique, c’est bien sur des représentations graphiques que s’est, dès l’origine, 
appuyée la linguistique des LS. 
 
2.2. Une exo-grammatisation 
L’impuissance des notations spécialisées à représenter valablement le discours en LS est, on 
l’a dit, assez rapidement tenue pour acquise par la majorité des linguistes des LS dans le 
monde. C’est sur ces bases que se généralise le recours alternatif à ce qui est appelé « gloss-
based notation » et qui se présente couramment comme « systèmes d’annotation » du discours 
en LS. Ce principe de la « glose », en fait adopté et avalisé dès Klima et Bellugi (1979)12, 
consiste à représenter un signe conventionnel par un (rarement deux ou trois) mot(s) de la LV 
du pays hébergeant cette LS. Ce sont ces « étiquettes-mots » qui sont devenues le pivot des 
modalités dites d’annotation du discours en LS. La Figure 1 ci-dessous fournit un exemple de 
ces types de représentation pour, en l’occurrence, des énoncés en LS indo-pakistanaise13. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
11 Ces « paramètres » manuels (terme consacré dans la littérature linguistique sur les LS) sont la configuration de 
la main, son orientation, son emplacement et son mouvement. 
12 Cet ouvrage, The Signs of Language, se présente à l’époque comme une somme des travaux linguistiques 
réalisés jusque là sur l’ASL. 
13 Le détail des conventions de notation est indiqué dans Zeshan (2008 : 692-3). 
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1.  IX1 CHILD-pl EXIST      
    2.  ‘I have children.’     
 
   1.  IX1 CHILD-pl THREE    
   2. ‘I have three children.’ (lit. ‘My children are three.’) 
     
                               y/n                                           
   1. IX2 CHILD-pl EXIST?       

   2.  ‘Do you have children?’ 
 
 
 

Figure 1. Exemple de représentation graphique d’un énoncé de LS indo-pakistanaise 
extrait de Zeshan, 2008 : 684.    

 
On peut bien sûr comprendre historiquement le recours, faute de mieux, à ces « gloses » en 
LV. Ce qui est notable toutefois est que l’atypie en elle-même de la procédure 
comparativement aux pratiques en usage pour les LV n’ait été qu’exceptionnellement 
thématisée et problématisée. C’est ce que font pourtant, brillamment mais de manière assez 
isolée, Pizzuto et Pietrandrea (2001). S’appuyant sur des exemples du type de celui de la 
Figure 1 ci-dessus, les auteures montrent que de telles séquences de mots de la LV, plus ou 
moins complétées d’abréviations dont les principes et la valeur varient en outre selon les 
chercheurs, ne peuvent prétendre aux fonctions ni, donc, au statut d’une transcription dans la 
mesure où elles ne sont ni ne permettent une reconstruction de la forme signifiante des 
données. Par le fait même, les corrélations établies par le linguiste entre éléments de la forme 
(signifiants) et valeur linguistique n’apparaissent pas. Mais cette réalité graphique donnée à 
voir à la communauté des pairs ne peut pas davantage être considérée comme une 
« annotation », celle-ci étant censée s’appliquer, dans un second temps, à la figuration 
préalable de la forme signifiante des données. C’est cette atypie-là que pointent les auteurs :  
 

There is a crucial difference in the way glosses are used in spoken as compared to sign language 
description. In description of spoken (or also written) languages, glosses typically fulfill an 
ancillary role and necessarily require an independant written representation of the sound 
sequence being glossed. In contrast, in description of signed languages, glosses are the primary 
and only means of representing in writing the sequence of articulatory movements being 
glossed. (Pizzuto & Pietrandrea 2001 : 37). 

 
Ce mode de « représentation » par ce qui est ainsi indûment qualifié de « gloses » est donc un 
hybride ou, plus exactement, une réalité graphique qui ne « glose » rien, ne représente rien et 
n’a, finalement, aucun statut répertorié : ni transcription, ni annotation. 
Soulignons-le d’abord : aucun linguiste ne pourrait imaginer procéder de la sorte pour rendre 
compte d’une LV, si rare et peu décrite soit-elle14. Ensuite, est-il nécessaire de préciser les 
très nombreux biais générés pour la description linguistique de ces langues par ces modalités 
de représentation du discours en LS, langues non écrites, par les mots d’une autre langue, a 

                                                 
14 Si besoin était, on pourrait en référer, à titre d’exemple, au récent corpus CorpAfroAs (cf. Mettouchi et 
Chanard 2010 et http://corpafroas.tge-adonis.fr/samples.html) : en amont de l’annotation de l’organisation 
prosodique figure bien sûr en toute première ligne une représentation en AP1. 
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fortiori les mots d’une LV ? Le problème clé est bien sûr celui de la segmentation exogène 
qu’induit le recours à la LV écrite, sur le double plan de la forme et du sens, une LS ayant 
évidemment comme toute langue son organisation propre, sans nécessaire correspondance 
entre ses unités et les mots de la LV environnante. Pizzuto et Pietrandrea (2001) soulignaient 
en outre la variation dans la segmentation (et partant dans l’analyse) d’un même extrait selon 
que la langue d’annotation est l’italien ou l’anglais, par exemple. S’ajoute, quelle que soit la 
clarté des conventions établies pour le glosage, la question des effets induits par la 
surimposition à l’unité ainsi « glosée » des informations morphosyntaxiques (catégorie, 
flexion grammaticale) dont le mot d’une LV est le plus souvent porteur. 
Si l’on reprend les termes de Sylvain Auroux (Auroux 1994), ce dont il s’agit là est bien une 
manière de « grammatisation » —mais sans « scripturisation » préalable. Plus exactement, il 
s’agit d’une « exo-grammatisation » (Garcia 2010). Et ce qui est en jeu dans cette exo-
grammatisation pour la description et la modélisation des LS va bien au-delà des seuls biais, 
déjà considérables, évoqués ci-dessus. 

 
3. UNE CIRCULARITÉ ÉPISTÉMOLOGIQUEMENT PROBLÉMATIQUE 

 
Les linguistes des LS qui ont travaillé et travaillent sur les diverses LS dans le monde sont, 
pour l’essentiel, d’accord sur les particularités de ces langues indiquées plus haut, i-e sur le 
fait qu’elles sont des langues de l’espace et que, mettant en œuvre les divers articulateurs 
manuels et non manuels, elles exploitent, de manière spécifiquement structurante pour ces 
langues, la simultanéité. Il existe toutefois un point de clivage majeur relatif à l’un des deux 
principaux types d’unités gestuelles reconnues par tous comme constitutives du discours en 
LS, le désaccord portant sur le statut, linguistique ou non, de l’un de ces deux types. 
 
3.1. Statut des unités gestuelles non conventionnelles : la réponse dominante 
Deux grands types d’unités ont en effet été identifiés depuis longtemps dans le discours en LS 
(e.g pour l’ASL, Friedman 1977, Klima et Bellugi 1979). Le premier type correspond aux 
« signes conventionnels » très couramment désignés comme « signes » ou encore « frozen 
signs » (Brennan 1990) et qui sont comparables aux lexèmes des LV. Le second recouvre les 
unités complexes non conventionnelles qui sont le plus souvent appelées « constructions à 
classificateurs » ou, à la suite de Brennan, « signes productifs »15. Leur particularité est 
précisément leur caractère non conventionnel et le fait que, bien qu’ils soient composés 
d’éléments paramétriques de même nature que ceux qui composent les signes conventionnels 
(où ils sont considérés comme ayant un statut phonémique), chacun de ces composants 
apparaît comme, directement et régulièrement, porteur de sens —et ce de manière très 
évidemment iconique.  
Les unités de ce second type sont, dans la majorité des descriptions linguistiques actuelles des 
LS, jugées comme seulement périphériques et, plus encore, leur « grammaticalité » est mise 
en question, les « signes » constituant, eux, le cœur des LS, leurs seules unités proprement 
« linguistiques ». Pour être très majoritaire, cette conception n’est toutefois pas la seule qui ait 
été proposée. 
 
3.2. Statut des unités gestuelles non conventionnelles : une analyse alternative 
Une autre approche, développée depuis plus de trente ans pour la LSF, d’emblée fondée sur 
l’analyse de corpus longs de discours filmés et appréhendés en termes fonctionnels (Cuxac 
1985, 1996, 2000), a permis de mettre en évidence les fonctions centrales remplies par ces 
unités non conventionnelles fortement iconiques et, surtout, de montrer qu’elles pouvaient 

                                                 
15 Schembri (2003) détaille les divers termes utilisés dans la littérature pour désigner ce type d’unités.   
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s’analyser comme actualisant des structures, qui plus est en nombre très restreint. Cette 
description a pris récemment le nom de « modèle sémiologique » (e.g Cuxac et Antinoro 
Pizzuto 2010). Dans cette approche, les unités non conventionnelles sont décrites comme des 
« unités de transfert » (UT) relevant de « structures de transfert » et considérées comme  
occupant une place centrale, tant en ce qui concerne leur rôle fonctionnel en synchronie que 
pour ce qui regarde leur rôle dans la phylogenèse et l’évolution diachronique des LS. Pour le 
détail de cette modélisation et de ses fondements empiriques et théoriques, nous renvoyons le 
lecteur aux textes mentionnés ci-dessus. Nous n’en précisons ici que les caractéristiques 
indispensables au propos. 
Le modèle identifie trois principaux types de transferts : les « transferts de taille et de forme » 
(TTF), qui permettent de donner à voir la forme et/ou la taille d’une entité ; les « transferts de 
situation » (TS), qui montrent le déplacement d’un actant (main dominante) par rapport à un 
locatif stable (typiquement la main dominée), la scène étant figurée comme vue globalement, 
à distance ; les « transferts de personne » (TP), dans lesquels le locuteur devient littéralement 
l’entité dont il parle et dont il donne ainsi à voir, comme en plan rapproché, les actions 
effectuées ou subies, ou les discours qu’il tient.   
Actualisant des unités gestuelles non conventionnalisées, clairement compositionnelles mais 
dont le sens global, à valeur spécifiante, se résume à cette valeur compositionnelle, ces 
structures relèvent d’une potentialité sémiologique et attestent une manière de dire qui sont 
sans équivalent dans les LV : un dire qui donne en même temps à voir. Ces unités se 
combinent et s’entrelacent en discours avec l’autre grand type d’unités que sont les unités de 
type lexématique (UL) plus proches, elles, de ce qui existe dans les LV. Ne visant qu’à dire, 
sans montrer, ces UL (les signes conventionnels de la littérature) sont des unités gestuelles 
(principalement manuelles) à valeur générique et de sens global conventionnalisé ; elles 
relèvent de la modalité classique du « dire sans donner à voir ». Les trois types d’unités de 
transferts peuvent se combiner soit entre elles, soit avec une UL, soit encore avec un pointage. 
Il s’agit alors pour le locuteur d’utiliser les divers paramètres corporels (main dominante, 
main dominée, position du buste, regard, mimique faciale et mouvement labial) d’une 
manière discrète du point de vue de la morphologie et de la sémantique.  
Porteuses du dictum, elles-mêmes compositionnelles, les UL sont, elles, discursivement 
encadrées par une organisation multilinéaire de paramètres corporels sémantiquement 
spécialisés : le regard (recteur de l’interaction et activateur de deixis), la mimique faciale 
(valeurs aspectuelles et modales), les mouvements du visage (fonction phatique) et du corps 
(démarcation des syntagmes, organisation thématique). Ce sont ces structures dites 
« standard » qui se caractérisent par l’utilisation pertinente qu’elles font de l’espace devant le 
signeur pour la construction de références —dont les deux opérateurs clés sont le regard et le 
pointage manuel— et pour l’expression de l’essentiel des relations sémantico-syntaxiques. 
Pour partie au moins, ces UL sont considérées comme issues d’une routinisation d’UT ayant 
perdu leur visée illustrative, et donc spécifiante. Point majeur, l’iconicité rémanente dans de 
nombreux signes lexicalisés, où elle n’est pourtant pas le mode de production du sens (ces 
signes, on l’a dit, font sens par leur valeur générique globale, différente de la somme du sens 
de leurs composants), ne s’y réduit cependant pas à n’être qu’un reliquat étymologique. Elle 
est au contraire fortement fonctionnalisée : elle seule en effet permet l’intégration économique 
et discursive des deux types de structures, une UL pouvant ainsi notamment, à tout instant, si 
le regard est porté sur elle, se délexicaliser et basculer en visée illustrative. La Figure 2, ci-
dessous, illustre les quatre types d’unités gestuelles évoquées : unité lexématique (1), unités 
de TTF (2), TS (3) et TP (4). 
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Figure 2. Quatre unités gestuelles dans un même discours de  LSF  référant à la même 
entité « cheval » (corpus LS-COLIN, Cuxac et al 2002). [Garcia et Sallandre, 2014] 

 
Il faut y insister, si les LS présentent ainsi cette double modalité du dire, les structures de 
transfert relèvent bien du verbal : ce sont des structures, contraintes et contraignantes, 
actualisant —en nombre illimité— des unités elles-mêmes composées d’éléments entrant dans 
des paradigmes.   
Quoiqu’il soit toujours difficile d’établir des correspondances entre types de modélisation 
différents, précisons à présent que ce qui est désigné dans la littérature comme constructions à 
classificateurs recouvre, plus ou moins, les types d’unités que le modèle sémiologique analyse 
comme relevant de structures de TTF ou de TS. Les TP correspondent plutôt, grossièrement, à 
ce que la littérature décrit, par ailleurs et depuis longtemps comme « prises de rôle » (plus 
récemment « constructed actions » et « constructed dialogues » chez Winston 1991, 
« surrogates » chez Liddell 1998, 2003)16. Bien qu’ayant fortement focalisé l’attention des 
linguistes des LS (e.g Emmorey 2003) et plus particulièrement de ceux qui, depuis surtout les 
années 1990, s’inscrivent en faux contre les approches formalistes, ces diverses constructions 
sont celles qui sont considérées par ces mêmes auteurs comme ne relevant pas ou seulement 
partiellement de la grammaire des LS. Soulignons-le en effet, le partage entre appartenances 
théoriques revendiquées (formalisme vs cognitivo-fonctionnalisme) ne recoupe pas le clivage 
évoqué quant au statut octroyé à ces unités très iconiques. Ainsi les analyses proposées par et 
à la suite de Liddell (e.g 1998, 2003), explicitement inscrites dans un courant anti-formaliste, 
aboutissent-elles à considérer les « productive signs » comme seulement « partiellement 
linguistiques » et/ou « non linguistiques », rejoignant ainsi leur mise hors champ délibérée par 
Klima et Bellugi (1979) et, quoique à des degrés divers, l’ensemble des descriptions 
d’inspiration formaliste qui ont suivi (v. Garcia 2010)17. 
                                                 
16 La mise en correspondance est en réalité plus complexe dans la mesure où les configurations manuelles entrant 
dans la composition de ce que nous appelons « TP » correspondent aux morphèmes « classificateurs » de la 
littérature. Pour diverses propositions détaillées de mises en correspondance entre les unités et structures 
proposées dans le modèle sémiologique et celles proposées dans d’autres types de descriptions des LS, voir 
Sallandre (2003), Meurant (2008) et, plus particulièrement pour la mise en correspondance avec les concepts de 
Liddell, Garcia (2010). 
17 Plutôt que leur caractère iconique, curieusement non thématisé ni théorisé alors qu’il est flagrant, c’est la 
« gradience » de ces unités complexes et de leurs composants qui conduit à leur dénier un statut linguistique. Le 
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La mise en question du caractère linguistique (de la « grammaticalité ») de ces unités non 
conventionnelles et, en symétrique, la centralité octroyée d’office aux « signes » interrogent 
d’autant plus que, comme mentionné plus haut, ces unités non conventionnelles représentent 
une part considérable des productions discursives. Pour ce qui concerne des descriptions 
directement inscrites dans la perspective du modèle sémiologique, Sallandre (2003) a ainsi 
trouvé, pour la LSF, que les unités de transfert représentent en moyenne 70% d’un discours de 
type narratif et 30% d’un discours de type prescriptif ; selon Pizzuto et al (2008), ce type 
d’unités constitue le moyen majeur d’expression de l’anaphore en LSF, en langue des signes 
italienne (LIS) et en ASL (de 80 à 95% des cas). Dans une perspective proche, Russo (2004) 
avait relevé pour la LIS des pourcentages de signes productifs très similaires. Mais nombre 
d’autres descriptions, conduites dans d’autres cadres théoriques, confirment cette forte 
fréquence des « unités non conventionnelles » pour diverses LS (parmi beaucoup d’autres, 
Klima et Bellugi 1979, Liddell 1995 et 2003, Winston 1995, pour l’ASL ; Brennan 1992, 
2001, pour la BSL ; Johnston et Schembri 1999 et 2007 pour l’Auslan ; Meurant 2008 pour la 
LS française de Belgique). 
 
3.3 « Représentation » graphique, grammaticalité/non grammaticalité 
Certes, c’est parce qu’elles manifestent des propriétés qui, au moins de prime abord, 
contreviennent à ce que la linguistique générale a retenu comme critères définitoires des 
langues humaines et de leurs unités constitutives, soit en particulier l’arbitrarité18, le caractère 
discret, la linéarité, que ces unités non conventionnelles sont, dès l’origine des recherches 
linguistiques sur les LS, présentées comme problématiques pour la description de ces langues. 
On doit cependant mentionner une autre de leurs caractéristiques, qui explique par un autre 
biais, à notre sens particulièrement prégnant, leur minoration dans une grande partie de la 
littérature linguistique sur les LS : le fait que, précisément, elles ne peuvent pas être mises en 
correspondance avec un (ni même deux ou trois) mots de la LV « annotatrice ».  
Une unité lexématique et une unité de transfert sont en effet, substantiellement, d’un format 
identique. Mais contrairement aux UL qui véhiculent un concept du même type que celui 
d’une unité lexicale de LV, les UT, dont le sens est construit, dans la simultanéité, par 
l’ensemble des paramètres manuels et corporels, sont plutôt en termes de contenu conceptuel 
l’équivalent d’une proposition ou d’une phrase en LV. Un TS par exemple pourrait équivaloir 
à quelque chose comme ceci : « forme verticale mince et allongée se déplaçant lentement vers 
une forme ovoïde horizontale et fixe ». L’empan conceptuel couvert respectivement par 
chaque type d’unité des LS —les divers types d’unités de transfert d’une part, les unités 
lexicalisées d’autre part— balaie en fait à un même niveau formel et substantiel toute la 
palette des contenus conceptuels couverts par les niveaux classiques de l’analyse linguistique 
dans les LV (morphème, lexème, énoncé/phrase, discours/texte)..  
En bref, ce que peuvent aisément retenir les « étiquettes-mots » —et ce que retiennent de 
facto les représentations fondées sur les gloses—, ce n’est, centralement, que ce qui est 
captable par la LV écrite étiquetante : les signes conventionnels, ceux qui d’ailleurs sont très 
couramment désignés dans la littérature sur les LS du simple terme de « words ». Il n’est dès 
lors pas innocent que ce filtrage graphique coïncide avec la perspective théorique dominante 
dans la littérature linguistique sur les LS, selon laquelle ces signes-mots sont le « cœur » des 
LS, en constituent finalement les seules unités « complètement » linguistiques. Ce que ne 

                                                                                                                                                         
statut proposé en alternative pour ces unités surprend : ils sont dits relever du gestuel (gestural). Sur les embarras 
épistémologiques et conceptuels liés à cette opposition hypostasiée du linguistique et du gestuel pour des langues 
dont la modalité est visuo-gestuelle, v. Garcia 2010, p. 225-239. 
18 Sur ce point, central dans l’élaboration du modèle sémiologique, voir tout particulièrement Cuxac et Sallandre 
2007. 
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peuvent capter (« grammatiser ») les étiquettes-mots correspond précisément à ce qui est 
considéré comme non ou seulement partiellement « grammatical » ou « linguistique ».  
Alors, certes, toute transcription, on le sait, est filtrée à un degré ou un autre par les options 
théoriques du chercheur. Mais il ne s’agit précisément pas ici de transcription. Les étiquettes-
mots fonctionnent plutôt comme un masque qui non seulement ne permet pas la 
reconstruction signifiante des données mais, en outre, en dessine un tout autre visage. En 
termes épistémologiques, le problème réside dans la circularité mise en évidence et dans 
l’impossibilité, sur ces bases, de valider ou invalider le modèle théorique sous-jacent, non 
plus d’ailleurs qu’aucune modélisation alternative. Cette circularité traduit très directement 
l’impact, sur la description linguistique des LS, langues foncièrement non écrites, et sur la 
construction même de l’objet « langue des signes », des concepts et modèles linguistiques non 
seulement forgés à partir des LV mais, plus précisément, d’un certain type de modélisation 
graphique élaboré pour un certain type de ces LV. 
Plus encore, cette pratique de la « glose » s’inscrit en réalité, en amont de son utilisation par 
les linguistes des LS, dans une tradition biséculaire de grammatisation spontanée de ces 
langues par la LV écrite du pays au travers des « dictionnaires de signes » élaborés dès la fin 
du dix-huitième siècle19. Ces derniers ont en effet toujours été fondés sur des entrées, 
alphabétiques, par les mots de la LV (cf. Ferrand 1784, pour le plus ancien d’entre eux). Très 
largement relayée par les pratiques éducatives (point déjà signalé par Bébian 1825), cette 
tradition d’étiquetage unilatéral mot LV/signe LS a largement contribué à focaliser l’attention 
des linguistes (et d’ailleurs des locuteurs sourds eux-mêmes) sur ce lieu de proximité 
structurelle entre les deux types de langues que sont les unités conventionnelles des LS.  

 
La jeune histoire des recherches linguistiques sur les LS apporte ainsi un contrepoint éclairant 
sur la problématique épistémologique et historique beaucoup plus générale de l’emprise de 
l’écrit sur la modélisation linguistique. C’est ce que nous voulions avant tout mettre en 
évidence ici. Il existe toutefois d’autres enjeux, que nous nous contenterons d’évoquer. Di 
Renzo et al. (2009) avaient ainsi souligné en quoi figurer —directement et en tout et pour 
tout— une séquence de discours en LS par une suite de mots (et d’abréviations de mots) de la 
LV aboutissait à donner de la LS ainsi « représentée » une apparence de « petit nègre ». Pour 
les LV, on a posé comme telle cette question, éthique et politique, des images véhiculées par 
le transcrit et celle, à la clé, du respect de ceux dont on représente graphiquement les 
productions (e.g Ochs 1979, Bucholtz 2000, Gadet 2008, Baude 2006). Pour les LS et les 
sourds, langues et locuteurs universellement minoritaires, cette question est évidemment tout 
sauf anodine.  

Quelques remarques pour finir. 
 

4. REMARQUES CONCLUSIVES 
 
Un constat, paradoxal à première vue seulement, nous semble révélateur de l’emprise de 
l’écrit sur la modélisation des langues. Il s’agit du fait qu’une partie au moins des difficultés 
auxquelles se heurte la description linguistique des LS, langues par excellence du face-à-face, 
langues sans tradition scripturale propre, rejoint celles que rencontrent les linguistes 
confrontés aux corpus de formes parlées des LV de longue tradition écrite, à leur analyse et, 
donc, à leur transcription. Visant à rendre compte de l’oralité même de ces langues, ils ne 
peuvent le faire qu’en recourant à la forme écrite, même aménagée, de ces mêmes langues 

                                                 
19 Pour un recensement complet de ces nombreux lexiques et « dictionnaires » qui ont notamment jalonné le 
XIXe siècle français, voir Bonnal 2005. 
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et/ou à l’API —qui pose par ailleurs, pour des corpus longs, des problèmes de lisibilité bien 
connus20.   
Comme il en est pour la représentation graphique des formes parlées des LV, le point 
important est bien sûr, pour le linguiste-transcripteur, d’expliciter les conventions et 
aménagements multiples dont il use pour contourner cette difficulté inhérente à la description 
linguistique, cette imbrication profonde entre écriture et analyse des langues. Pour les LS, les 
divers logiciels d’annotation multimédia élaborés et perfectionnés depuis les années 1990, 
parce qu’ils permettent une annotation multilinéaire et synchronisée sur le signal vidéo, 
apportent à une partie au moins des difficultés évoquées dans le présent article des solutions 
de plus en plus performantes. Le médium graphique utilisé dans ces annotations restant l’écrit 
d’une LV, il demeure néanmoins plus que pertinent de poursuivre les recherches allant dans le 
sens d’une « scripturisation » des LS21. A ce sujet toutefois, il nous semble qu’il faut se 
prémunir de la tentation (toujours forte) de reconduire, pour les LS, l’illusion qui a pu se 
produire pour les LV et leur modélisation.  
Le travail conduit depuis plus d’une dizaine d’années par un groupe de chercheurs sourds et 
entendants au sein de l’ISTC-CNR22 de Rome autour du système SignWriting (Sutton 1999) 
en vue d’écrire et de transcrire la langue des signes italienne (LIS), travail unique en son 
genre, est riche d’enseignement à cet égard. Bianchini (2012 et ici-même), analysant de 
manière très détaillée les choix et stratégies opérés par les sourds scripteurs experts en 
SignWriting de ce groupe de travail dans leur production de transcrits ou d’écrits en LIS, met 
particulièrement en évidence —outre que ce système est de loin le plus intéressant pour les 
LS— le rôle déterminant qu’y joue le critère de lisibilité. Ce critère décide ainsi assez souvent 
des choix de segmentation ou du fait de ne pas noter tel ou tel élément, l’enjeu étant d’éviter 
une surcharge visuelle. Bianchini montre ainsi comment, dès sa phase d’émergence et surtout 
dès qu’il commence à être opérationnel, un système graphique impose ses propres contraintes, 
celles qui sont liées à sa modalité et au dispositif du lire-écrire qui en est partie intégrante.  
Toute écriture (mais aussi toute transcription) linguistique est bien inévitablement, dès lors 
qu’elle est fonctionnelle, un « interprétant sémiotique de la langue » (Béguelin 2002). Si les 
pseudo-gloses en usage dans la recherche linguistique sur les LS constituent un problème 
considérable, il faut aussi se garder de croire qu’un système graphique, quel qu’il soit, 
pourrait parvenir à refléter de manière directe (bijective) les unités, structures et principes de 
segmentation de la langue qu’il servirait à médier. 
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